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Consolidation prenant en compte : 

 

Décision 2013/255/PESC du 31 mai 2013 et rectificatif du 27 juillet 2018 et rectificatif du 16 juin 

2020 

Décision 2013/760/PESC du 13 décembre 2013 

Décision 2014/74/PESC du 10 février 2014 

Décision 2014/309/PESC du 28 mai 2014  

Décision 2014/309/PESC du 28 mai 2014  

Décision 2014/387/PESC du 23 juin  2014  

Décision 2014/488/PESC du 22 juillet 2014 et rectificatif du 21.2.15  

Décision 2014/678/PESC du 26 septembre 2014  

Décision 2014/730/PESC du 20 octobre 2014  

Rectificatif du 2 avril 2015 

Décision 2014/901/PESC du 12 décembre 2014 

Décision (PESC) 2015/117 du 26 janvier 2015 [Par ses arrêts rendus le 13 novembre 2014 dans les affaires T-653/11, T-

654/11 et T-43/12, le Tribunal de l'Union européenne a annulé la décision du Conseil d'inscrire Aiman Jaber, Khaled Kaddour, Mohammed 

Hamcho et Hamcho International sur la liste des personnes et entités faisant l'objet de mesures restrictives qui figure à l'annexe II du 

règlement (UE) no 36/2012. Aiman Jaber, Khaled Kaddour, Mohammed Hamcho et Hamcho International sont réinscrits sur la liste des 

personnes et entités faisant l'objet de mesures restrictives, sur la base de nouveaux exposés des motifs]. 

Décision (PESC) 2015/383 du 6 mars 2015  

Décision (PESC) 2015/784 du 19 mai 2015 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2015/973 du 22 juin 2015 (voir le registre national des gels)  

Décision (PESC) 2015/1836 du 12 octobre 2015 

Décision (PESC) 2015/2359 du 16 décembre 2015 (voir le registre national des gels)  

Décision (PESC) 2016/850 du 27 mai 2016  (voir le registre national des gels)  

Décision (PESC) 2016/1746 du 29 septembre 2016 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2016/1897 du 27 octobre 2016 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2016/1985 du 14 novembre 2016 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2016/1985 du 15 novembre 2016 (voir le registre national des gels)  

Décision (PESC) 2016/2144 du 6 décembre 2016 

Décision (PESC) 2017/485 du 20 mars 2017  (voir le registre national des gels)  

 
1 Modifié par la décision 2022/849 du 30 mai 2022 
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Décision (PESC) 2017/917 du 29 mai 2017 (voir le registre national des gels) – Rectificatif du 9 juin 

2017 

Décision (PESC) 2017/1245 du 10 juillet 2017  (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2017/1341 du 17 juillet 2017 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2017/1754 du 25 septembre 2017 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2018/284 du 26 février 2018 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2018/421 du 20 mars 2018 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2018/778 du 28 mai 2018  ((voir le registre national des gels) et 

Rectificatif du 4 juillet 2018 

Décision (PESC) 2019/87 du 21 janvier 2019 (voir le registre national des gels) 

Rectificatif du 5 septembre 2019 

Décision (PESC) 2019/351 du 4 mars 2019  (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2019/806 du 17 mai 2019 (voir le registre national des gels) 

Rectificatif du 11 septembre 2019 (voir le registre national des gels) 

Décision (PESC) 2020/212 du 17 février 2020 (voir le registre national des gels) 
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Décision (PESC) 2021/1984 du 15 novembre 2021 (voir le registre des gels) 

Décision (PESC) 2021/2199 du 13 décembre 2021 (voir le registre des gels) 

Décision (PESC) 2022/306 du 24 février 2022 (voir le registre des gels) 

Décision (PESC) 2022/539 du 4 avril 2022 (voir le registre des gels) 

Décision (PESC) 2022/849 du 30 mai 2022 (voir le registre des gels) 

Décision (PESC) 2022/1275 du 21 juillet 2022 (voir le registre des gels) 

Décision (PESC) 2023/408 du 23 février 2023 

 
 

Consulter le registre national des gels de la Direction générale du Trésor 

 

 
 
En rouge, les dernières modifications 
En bleu, les modifications précédentes 

 

[Les considérants suivants sont ajoutés par la décision 2016/2144 du 6.12.2016] 

 

(1) Le 31 mai 2013, le Conseil a adopté la décision 2013/255/PESC. 

(2) Compte tenu de la crise humanitaire persistante en Syrie et du rôle essentiel que jouent 

les acteurs de l'Union pour répondre aux besoins humanitaires de la population syrienne, il 

importe que les activités d'aide humanitaire et civile se poursuivent à l'intérieur de la Syrie. 

L'achat de carburant est une exigence opérationnelle pour l'apport d'aide humanitaire ou 

pour aider la population civile en Syrie. L'évolution de la situation opérationnelle en Syrie a 

montré que le système en vigueur pour délivrer des autorisations d'achat de carburant en 

Syrie n'est pas suffisamment pratique. 
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(3) Il est donc nécessaire de modifier les dérogations aux restrictions pesant sur l'achat ou le 

transport de produits pétroliers en Syrie qui sont prévues pour l'aide humanitaire et civile 

afin d'instaurer un système d'autorisation prenant mieux en compte les conditions 

opérationnelles. 

(4) En outre, et pour les mêmes fins, il est aussi nécessaire de modifier les dérogations 

prévues à titre humanitaire pour les restrictions en matière de gel de fonds et de ressources 

économiques. 

(5) Ces modifications ne remettent absolument pas en cause le respect du règlement (CE) no 

2580/2001 du Conseil (2), du règlement (CE) no 881/2002 du Conseil (3) et du règlement 

(UE) 2016/1686 du Conseil (4). 

(6) Une nouvelle action de l'Union est nécessaire pour mettre en œuvre certaines mesures. 

(7) Il y a lieu de modifier la décision 2013/255/PESC en conséquence 

 

 

CHAPITRE I 

RESTRICTIONS À L'EXPORTATION ET À L'IMPORTATION 

Article premier 

 
1. Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation à destination de la Syrie, 
que ce soit par les ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États 
membres ou au moyen de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, de certains équipements, 
biens et technologies susceptibles d'être utilisés à des fins de répression interne ou à des 
fins de fabrication et d'entretien de produits pouvant être utilisés à des fins de répression 
interne, qu'ils proviennent ou non de leur territoire. 
 
L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles le présent 
paragraphe doit s'appliquer. 
 
2. Il est interdit : 
 
a) de fournir, directement ou indirectement, une aide technique, des services de courtage 
ou d'autres services en rapport avec les articles visés au paragraphe 1 ou liés à la fourniture, 
à la fabrication, à l'entretien et à l'utilisation de tels articles, à toute personne physique ou 
morale, toute entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins d'une utilisation en Syrie ; 
 
b) de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière en 
rapport avec les articles visés au paragraphe 1, y compris notamment des subventions, des 
prêts et une assurance-crédit à l'exportation, ainsi qu'une assurance et une réassurance, 
pour toute vente, toute fourniture, tout transfert ou toute exportation de ces articles, ou 
pour la fourniture d'une aide technique, de services de courtage ou d'autres services y 
afférents, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Syrie, ou 
aux fins d'une utilisation en Syrie. 
 



 

 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à la vente, à la fourniture, au transport  
transfert ou à l'exportation de certains équipements, biens et technologies qui sont 
susceptibles d'être utilisées à des fins de répression interne ou pour la fabrication et 
l'entretien de produits pouvant être utilisés à des fins de répression interne ou à la 
fourniture d'une assistance technique ou financière y afférente, lorsqu'un État membre 
détermine au cas par cas qu'ils sont destinés : à des fins alimentaires, agricoles, médicales ou 
à d'autres fins humanitaires, ou au profit du personnel des Nations unies, ou au personnel 
de l'Union européenne ou ses États membres. 
 
a) à des fins alimentaires, agricoles, médicales ou à d'autres fins humanitaires, ou au profit 
du personnel des Nations unies, ou au personnel de l'Union ou ses États membres; ou 
 
b) à des activités menées conformément au paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) du 
Conseil de sécurité des Nations unies et aux décisions pertinentes du Conseil exécutif de 
l'OIAC, en ligne avec l'objectif de la convention sur l'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction 
(convention sur les armes chimiques) et après consultation de l'OIAC.2 
 

Article 2 
 
1. Sont soumis à autorisation au cas par cas par les autorités compétentes de l'État membre 
exportateur la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation à destination de la Syrie, par 
les ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen 
de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, de certains équipements, biens et technologies 
autres que ceux visés à l'article 1er, paragraphe 1, susceptibles d'être utilisés à des fins de 
répression interne ou à des fins de fabrication et d'entretien de produits pouvant être 
utilisés à des fins de répression interne. 
 
L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles le présent 
paragraphe doit s'appliquer. 
 
2. La fourniture : 
 
a) d'une aide technique, de services de courtage ou d'autres services en rapport avec les 
articles visés au paragraphe 1 ou liés à la fourniture, à la fabrication, à l'entretien et à 
l'utilisation de tels articles, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme en Syrie, ou aux fins d'une utilisation en Syrie ; 
 
b) d'un financement ou d'une aide financière en rapport avec les articles visés au paragraphe 
1, y compris notamment des subventions, des prêts et une assurance-crédit à l'exportation, 
ainsi qu'une assurance et une réassurance, pour toute vente, toute fourniture, tout transfert 
ou toute exportation de ces articles, ou pour la fourniture d'une aide technique, de services 
de courtage ou d'autres services y afférents, à toute personne physique ou morale, toute 
entité ou tout organisme en Syrie, ou aux fins d'une utilisation en Syrie, 
 

 
2 Modifié par la décision 2013/760 du 13 décembre 2013 



 

 

est également soumise à l'autorisation de l'autorité compétente de l'État membre 
exportateur. 

 
Article 3 

 
1. Sont interdits l'achat, l'importation ou le transport d'armements et de matériels connexes 
de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les véhicules et les 
équipements militaires, les équipements paramilitaires et les pièces détachées pour les 
susdits, en provenance ou originaires de Syrie. 
 
2. Il est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide 
financière, y compris des produits financiers dérivés ainsi que des produits d'assurance et de 
réassurance, et des services de courtage liés à des produits d'assurance et de réassurance, 
en lien avec l'importation, l'achat ou le transport des articles visés au paragraphe 1, en 
provenance ou originaires de Syrie. 
 
3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à l'importation ou au transport d'armes 
chimiques ou de matériels connexes en provenance ou originaires de Syrie, conformément 
au paragraphe 10 de la résolution 2118 (2013) du Conseil de sécurité des Nations unies et 
aux décisions de l'OIAC qui s'y rapportent, en ligne avec l'objectif de la convention sur les 
armes chimiques.3 
 

Article 4 
 
Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation d'équipements ou de 
logiciels principalement destinés à être utilisés pour la surveillance ou l'interception, par le 
régime syrien ou pour le compte de celui-ci, d'Internet et des communications 
téléphoniques via des réseaux mobiles ou fixes en Syrie, ainsi que la fourniture d'une 
assistance en vue d'installer, d'exploiter ou de mettre à jour ces équipements ou logiciels. 
 
L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer à quels articles la présente 
disposition doit s'appliquer. 
 
 
 

Article 54 
 
1. L'achat, l'importation ou le transport de pétrole brut et de produits pétroliers en 
provenance de Syrie sont interdits. 
 
2. Il est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide 
financière, y compris des produits financiers dérivés ainsi que des produits d'assurance et de 
réassurance, en lien avec les interdictions visées au paragraphe 1. 
 
3. Les interdictions énoncées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à l'achat ou au 
transport en Syrie de produits pétroliers, ni à la fourniture, dans ce contexte, d'un 

 
3 Inséré par la décision 2013/760 du 13 décembre 2013 
4 Inséré par la décision 2016/2144 du 6 décembre 2016 



 

 

financement ou d'une aide financière par des organismes publics ou des personnes morales 
ou des entités qui reçoivent un financement public de l'Union ou des États membres afin de 
fournir une aide humanitaire en Syrie ou d'aider la population civile en Syrie, lorsque ces 
produits sont achetés ou transportés à la seule fin de fournir une aide humanitaire en Syrie 
ou d'aider la population civile en Syrie. 
 
4. Les interdictions énoncées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à l'achat ou au 
transport de produits pétroliers par les missions diplomatiques ou consulaires dans la 
mesure où ces produits sont achetés ou transportés aux fins officielles des missions. 

 
Article 6 5 

 
1. En vue d'aider la population civile en Syrie syrienne, dans les cas non couverts par l'article 
5, paragraphe 3, et  notamment de répondre à des préoccupations humanitaires, de 
permettre le retour à une vie normale, d'assurer la fourniture de services de base, de 
procéder à la reconstruction et de permettre la reprise d'une activité économique normale, 
ou à d'autres fins civiles par dérogation à l'article 5, paragraphes 1 et 2, les autorités 
compétentes d'un État membre peuvent autoriser, aux conditions générales et particulières 
qu'elles jugent appropriées, l'achat, l'importation ou le transport en Syrie de pétrole brut et 
de produits pétroliers en provenance de Syrie et la fourniture, dans ce contexte, d'un 
financement ou d'une aide financière, y compris de produits financiers dérivés, ainsi que de 
produits d'assurance et de réassurance, pour autant que les conditions suivantes ci-après 
soient remplies : 
 
a) les activités concernées ont pour seule fin d'apporter une aide humanitaire en Syrie ou 
d'aider la population civile en Syrie; et  la Coalition nationale des forces de la révolution et 
de l'opposition syrienne a été préalablement consultée par l'État membre concerné ; 
   
b) les activités concernées ne profitent pas directement ou indirectement à une des 
personnes ou entités visées à l'article 28, paragraphe 1 ; et 
 
b) c) les activités concernées n'enfreignent aucune des interdictions prévues par la présente 
décision. 
 
2. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 
autorisation qu'il accorde accordée en vertu au titre du présent article dans les deux 
semaines suivant l'octroi de l'autorisation. Pour toute autorisation accordée en vertu du 
paragraphe 1, la notification contient des précisions relatives à l'entité autorisée et ses 
activités humanitaires en Syrie. 

 
Article 7 

 
Les interdictions visées à l'article 5 s'appliquent sans préjudice de l'exécution, jusqu'au 15 
novembre 2011, des obligations prévues dans des contrats conclus avant le 2 septembre 
2011. 
 

 
5 Modifié par la décision n° 2016/2144 du 6 décembre 2016 



 

 

Article 7bis6 
 

1.Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation à destination de la Syrie, 
par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au 
moyen de navires ou d'aéronefs battant leur pavillon, de carburéacteurs et d'additifs 
spécifiquement prévus pour les carburéacteurs, qu'ils proviennent ou non de leur territoire.  
 
2.Il est interdit de fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide 
financière, ainsi que des produits d'assurance et de réassurance ou des services de courtage, 
en lien avec la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation des carburéacteurs et des 
additifs visés au paragraphe 1.  
 
3.Les autorités compétentes d'un État membre peuvent autoriser la vente, la fourniture, le 
transfert ou l'exportation de carburéacteurs et d'additifs à destination de la Syrie ou la 
fourniture, directe ou indirecte, d'un financement, d'une aide financière, de produits 
d'assurance et de réassurance ou de services de courtage nécessaires à l'usage exclusif des 
Nations unies ou d'organismes agissant pour leur compte à des fins humanitaires, comme 
l'acheminement d'une assistance, y compris de fournitures médicales, de denrées 
alimentaires, de travailleurs humanitaires et d'aide connexe, ou la facilitation de cet 
acheminement, ou pour les évacuations hors de la Syrie ou au sein de la Syrie. 
 
4. Les interdictions visées aux paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux carburéacteurs ni 
aux additifs utilisés exclusivement par des aéronefs civils non-syriens atterrissant en Syrie, 
pour autant qu'ils soient destinés à la poursuite du vol de l'aéronef dans lequel ils sont 
embarqués et utilisés à cette seule fin. 
 
5. L'Union prend les mesures nécessaires pour déterminer à quels articles le présent article 
doit s'appliquer. 
 

Article 8 
 
1. Sont interdits la vente et la fourniture, ainsi que le transfert, par les ressortissants des 
États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen de navires ou 
d'aéronefs relevant de la juridiction d'États membres, d'équipements et de technologies 
essentiels destinés aux grands secteurs ci-après de l'industrie syrienne du pétrole et du gaz 
naturel, ou à des entreprises syriennes ou appartenant à la Syrie qui ont des activités dans 
ces secteurs en dehors de la Syrie, qu'ils proviennent ou non de leur territoire : 
 
a) raffinage ; 
 
b) gaz naturel liquéfié; 
 
c) exploration; 
 
d) production. 
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L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles le présent 
paragraphe doit s'appliquer. 
 
2. Il est interdit de fournir aux entreprises de Syrie qui ont des activités dans les grands 
secteurs de l'industrie pétrolière et gazière syrienne visés au paragraphe 1 ou aux 
entreprises syriennes ou appartenant à la Syrie qui ont des activités dans ces secteurs en 
dehors de la Syrie : 
 
a) une assistance ou une formation technique et d'autres services en rapport avec des 
équipements et des technologies essentiels tels que visés au paragraphe 1 ; 
 
b) un financement ou une aide financière pour toute vente, toute fourniture, tout transfert 
ou toute exportation d'équipements et de technologies essentiels tels que visés au 
paragraphe 1 ou pour la fourniture d'une assistance ou d'une formation technique y 
afférente. 
 

Article 9 
 
1. L'interdiction visée à l'article 8, paragraphe 1, s'applique sans préjudice de l'exécution 
d'une obligation liée à la fourniture de biens prévue dans des contrats attribués ou conclus 
avant le 1er décembre 2011. 
 
2. Les interdictions visées à l'article 8 s'appliquent sans préjudice de l'exécution d'une 
obligation découlant de contrats attribués ou conclus avant le 1er décembre 2011 et portant 
sur des investissements effectués en Syrie avant le 23 septembre 2011 par des entreprises 
établies dans les États membres. 
 

Article 10 
 
En vue d'aider la population civile syrienne, et notamment de répondre à des 
préoccupations humanitaires, de permettre le retour à une vie normale, d'assurer la 
fourniture de services de base, de procéder à la reconstruction et de permettre la reprise 
d'une activité économique normale, ou à d'autres fins civiles et par dérogation à l'article 8, 
paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes d'un État membre peuvent autoriser la vente, 
la fourniture ou le transfert d'équipements et de technologies essentiels destinés aux grands 
secteurs de l'industrie syrienne du pétrole et du gaz naturel, visés à l'article 8, paragraphe 1, 
ou à des entreprises syriennes ou appartenant à des Syriens, qui ont des activités dans ces 
secteurs en dehors de la Syrie, et la fourniture, dans ce contexte, d'une assistance ou d'une 
formation technique et d'autres services, ainsi que d'un financement ou d'une aide 
financière, pour autant que les conditions ci-après soient remplies : 
 
a) la Coalition nationale des forces de la révolution et de l'opposition syrienne a été 
préalablement consultée par l'État membre concerné ; 
 
b) les activités concernées ne profitent pas directement ou indirectement à une des 
personnes ou entités visées à l'article 28, paragraphe 1 ; et 
 
c) les activités concernées n'enfreignent aucune des interdictions prévues par la présente 
décision. 



 

 

 
L'État membre concerné informe les autres États membres de toute autorisation accordée 
au titre du présent article. 
 

Article 11 
 
Il est interdit de fournir des billets de banque et des pièces de monnaie syriens à la Banque 
centrale de Syrie. 
 

 
Article 12 

 
Sont interdits la vente directe ou indirecte, l'achat, le transport ou le courtage d'or et de 
métaux précieux ainsi que de diamants à destination, en provenance ou en faveur du 
gouvernement syrien, de ses organismes, entreprises ou agences publics, de la Banque 
centrale de Syrie, ainsi qu'à destination, en provenance ou en faveur de personnes et 
d'entités agissant pour leur compte ou sur leur ordre, ou d'entités qui sont leur propriété ou 
sont sous leur contrôle. 
 
L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente 
disposition doit s'appliquer. 
 

Article 13 
 
Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert et l'exportation à destination de la Syrie, par 
les ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen 
de navires ou d'aéronefs de leur pavillon, d'articles de luxe, qu'ils proviennent ou non de leur 
territoire. 
 
L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels articles la présente 
disposition doit s'appliquer. 
 

Article 13 bis7 
 

Il est interdit d'importer, d'exporter, de transférer des biens culturels et d'autres articles 
ayant une valeur archéologique, historique, culturelle, scientifique rare et religieuse qui ont 
quitté illégalement la Syrie, ou dont on peut raisonnablement soupçonner qu'ils ont quitté 
illégalement la Syrie, ou de fournir des services de courtage y afférents, le 15 mars 2011 9 
mai 2011 ou postérieurement à cette date. Cette interdiction ne s'applique pas s'il est 
prouvé que les biens culturels sont en cours de restitution en toute sécurité à leurs 
propriétaires légitimes en Syrie. 
 
L'Union prend toutes les mesures nécessaires afin de déterminer les biens pertinents devant 
être couverts par le présent article.8 
 
 

 
7 Modifié par la décision 2015/837 du 28 mai 2015 
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CHAPITRE II 
 

RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE FINANCEMENT DE CERTAINES ENTREPRISES 
 

Article 14 
 
Sont interdits : 
 
a) l'octroi de prêts ou de crédits à des entreprises de Syrie qui ont des activités dans les 
secteurs de l'exploration, de la production ou du raffinage de l'industrie pétrolière syrienne, 
ou à des entreprises syriennes ou appartenant à la Syrie qui ont des activités dans ces 
secteurs en dehors de la Syrie ; 
 
b) l'octroi de prêts ou de crédits à des entreprises de Syrie qui ont des activités dans la 
construction de nouvelles centrales pour la production d'électricité en Syrie ; 
 
c) l'acquisition ou l'augmentation d'une participation dans des entreprises de Syrie qui ont 
des activités dans les secteurs de l'exploration, de la production ou du raffinage de 
l'industrie pétrolière syrienne, ou dans des entreprises syriennes ou appartenant à la Syrie 
qui ont des activités dans ces secteurs en dehors de la Syrie, y compris l'acquisition de ces 
entreprises en totalité ou l'acquisition d'actions ou de titres à caractère participatif ; 
 
d) l'acquisition ou l'augmentation d'une participation dans des entreprises de Syrie qui ont 
des activités dans la construction de nouvelles centrales pour la production d'électricité en 
Syrie, y compris l'acquisition de ces entreprises en totalité ou l'acquisition d'actions ou de 
titres à caractère participatif ; 
 
e) la création de toute coentreprise avec des entreprises de Syrie qui ont des activités dans 
les secteurs de l'exploration, de la production ou du raffinage de l'industrie pétrolière 
syrienne, ainsi qu'avec toute filiale contrôlée par lesdites entreprises; 
 
f) la création de toute coentreprise avec des entreprises de Syrie qui ont des activités dans la 
construction de nouvelles centrales pour la production d'électricité en Syrie, ainsi qu'avec 
toute filiale contrôlée par lesdites entreprises. 
 

 
 
 
 
 

Article 15 
 
1. Les interdictions prévues par l'article 14, points a) et c): 
 
i) s'appliquent sans préjudice de l'exécution d'obligations découlant de contrats ou d'accords 
conclus avant le 23 septembre 2011 ; 
 
ii) ne font pas obstacle à l'augmentation d'une participation si cette augmentation constitue 
une obligation découlant d'un accord conclu avant le 23 septembre 2011. 



 

 

 
2. Les interdictions prévues par l'article 14, points b) et d) : 
 
i) s'appliquent sans préjudice de l'exécution d'obligations découlant de contrats ou d'accords 
conclus avant le 1er décembre 2011 ; 
 
ii) ne font pas obstacle à l'augmentation d'une participation si cette augmentation constitue 
une obligation découlant d'un accord conclu avant le 1er décembre 2011. 
 
 

Article 16 
 

En vue d'aider la population civile syrienne, et notamment de répondre à des 
préoccupations humanitaires, de permettre le retour à une vie normale, d'assurer la 
fourniture de services de base, de procéder à la reconstruction et de permettre la reprise 
d'une activité économique normale, ou à d'autres fins civiles et par dérogation à l'article 14, 
points a), c) et e), les autorités compétentes d'un État membre peuvent autoriser l'octroi de 
prêts ou de crédits à des entreprises de Syrie qui ont des activités dans les secteurs de 
l'exploration, de la production ou du raffinage de l'industrie pétrolière syrienne, ou à des 
entreprises syriennes ou appartenant à des Syriens qui ont des activités dans ces secteurs en 
dehors de la Syrie, ou l'acquisition ou l'augmentation d'une participation dans ces 
entreprises, ou la création de toute coentreprise avec des entreprises de Syrie qui ont des 
activités dans les secteurs de l'exploration, de la production ou du raffinage de l'industrie 
pétrolière syrienne, ainsi qu'avec toute filiale contrôlée par lesdites entreprises, pour autant 
que les conditions ci-après soient remplies : 
 
a) la Coalition nationale des forces de la révolution et de l'opposition syrienne a été 
préalablement consultée par l'État membre concerné ; 
 
b) les activités concernées ne profitent pas directement ou indirectement à une des 
personnes ou entités visées à l'article 28, paragraphe 1 ; et 
 
c) les activités concernées n'enfreignent aucune des interdictions prévues par la présente 
décision. 
 
L'État membre concerné informe les autres États membres de toute autorisation accordée 
au titre du présent article. 
 

CHAPITRE III 
 

RESTRICTIONS EN MATIÈRE DE PROJETS D'INFRASTRUCTURE 
 
 

Article 17 
 
1. Est interdite la participation à la construction de nouvelles centrales pour la production 
d'électricité en Syrie. 
 



 

 

2. Il est interdit de fournir une assistance technique ou de fournir un financement ou une 
aide financière en rapport avec à la construction de nouvelles centrales pour la production 
d'électricité en Syrie. 
 
3. L'interdiction visée aux paragraphes 1 et 2 s'applique sans préjudice de l'exécution 
d'obligations découlant de contrats ou d'accords conclus avant le 1er décembre 2011. 
 

CHAPITRE IV 
 

RESTRICTIONS EN MATIÈRE D'APPUI FINANCIER AUX ÉCHANGES COMMERCIAUX 
 
 

Article 18 
 
1. Les États membres font preuve de retenue lorsqu'ils souscrivent de nouveaux 
engagements à court et à moyen terme d'appui financier public et privé aux échanges 
commerciaux avec la Syrie, notamment lorsqu'ils consentent des crédits, des garanties ou 
une assurance à l'exportation, à leurs ressortissants ou entités participant à de tels 
échanges, en vue de réduire leurs encours, en particulier afin d'éviter tout appui financier 
concourant à la répression violente exercée contre la population civile en Syrie. De plus, les 
États membres ne souscrivent pas de nouveaux engagements à long terme d'appui financier 
public et privé aux échanges commerciaux avec la Syrie. 
 
2. Le paragraphe 1 ne concerne pas les engagements souscrits avant le 1er décembre 2011. 
 
3. Le paragraphe 1 ne concerne pas les échanges commerciaux à des fins alimentaires, 
agricoles ou médicales ou à d'autres fins humanitaires. 
 

 
CHAPITRE V 

 
SECTEUR FINANCIER 

 
Article 19 

 
Les États membres ne souscrivent pas de nouveaux engagements aux fins de l'octroi de 
subventions, d'une aide financière ou de prêts assortis de conditions favorables au 
gouvernement syrien, y compris dans le cadre de leur participation à des institutions 
financières internationales, si ce n'est à des fins humanitaires et de développement. 
 

Article 20 
 

Sont interdits : 
 
a) tout décaissement ou paiement de la Banque européenne d'investissement (BEI) dans le 
cadre d'un accord de prêt existant conclu entre la Syrie et la BEI ou en liaison avec un tel 
accord ; 
 



 

 

b) la poursuite par la BEI de tout contrat de services d'assistance technique en vigueur 
destiné à des projets souverains situés en Syrie. 
 

Article 21 
 
Sont interdits la vente directe ou indirecte, l'achat, le courtage et l'aide à l'émission 
d'obligations de l'État syrien ou garanties par l'État syrien émises après le 1er décembre 
2011 en faveur ou en provenance du gouvernement syrien, de ses organismes, entreprises 
ou agences publics de la Banque centrale de Syrie, ou de banques domiciliées en Syrie, ou 
d'agences et de filiales, relevant ou non de la juridiction des États membres de banques 
domiciliées en Syrie, ou d'entités financières qui, sans être domiciliées en Syrie ni relever de 
la juridiction des États membres, sont contrôlées par des personnes et des entités 
domiciliées en Syrie, ainsi que de personnes ou d'entités agissant pour leur compte ou sur 
leurs ordres, ou d'entités qui sont leur propriété ou sont sous leur contrôle. 
 

Article 22 
 
1. Sont interdits l'ouverture, sur le territoire des États membres, de nouvelles agences ou 
filiales de banques syriennes, ou de nouveaux bureaux de représentation de celles-ci, ainsi 
que l'établissement de nouvelles coentreprises, ou la prise d'une part de capital par des 
banques syriennes, y compris la Banque centrale de Syrie, leurs agences ou filiales et des 
entités financières qui, sans être domiciliées en Syrie, sont contrôlées par des personnes ou 
des entités domiciliées en Syrie, dans des banques relevant de la juridiction des États 
membres, ou l'établissement de nouvelles relations de correspondance avec celles-ci. 
 
2. Il est interdit aux institutions financières présentes sur le territoire des États membres ou 
relevant de leur juridiction d'ouvrir des bureaux de représentation, des filiales ou des 
comptes bancaires en Syrie. 
 

 
Article 23 

 
En vue d'aider la population civile syrienne, et notamment de répondre à des 
préoccupations humanitaires, de permettre le retour à une vie normale, d'assurer la 
fourniture de services de base, de procéder à la reconstruction et de permettre la reprise 
d'une activité économique normale, ou à d'autres fins civiles et par dérogation à l'article 22, 
paragraphe 2, les autorités compétentes d'un État membre peuvent autoriser les institutions 
financières présentes sur le territoire des États membres ou relevant de leur juridiction à 
ouvrir des bureaux de représentation, des filiales ou des comptes bancaires en Syrie, pour 
autant que les conditions ci-après soient remplies : 
 
a) la Coalition nationale des forces de la révolution et de l'opposition syrienne a été 
préalablement consultée par l'État membre concerné ; 
 
b) les activités concernées ne profitent pas directement ou indirectement à une des 
personnes ou entités visées à l'article 28, paragraphe 1 ; et 
 
c) les activités concernées n'enfreignent aucune des interdictions prévues par la présente 
décision. 



 

 

 
L'État membre concerné informe les autres États membres de toute autorisation accordée 
au titre du présent article. 
 

Article 24 
 
1. Est interdite la fourniture de services d'assurance et de réassurance au gouvernement 
syrien, à ses organismes, entreprises ou agences publics, ou à des personnes ou entités 
agissant pour leur compte ou sur leurs ordres, ou à des entités qui sont leur propriété ou 
sont sous leur contrôle, y compris par des moyens illicites. 
 
2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas à la fourniture de : 
 
a) services d'assurance maladie ou voyage à des personnes physiques ; 
 
b) services d'assurance obligatoire ou responsabilité civile à des personnes, entités ou 
organismes syriens établis dans l'Union ; 
 
c) services d'assurance ou de réassurance au propriétaire d'un navire, d'un aéronef ou d'un 
véhicule affrété par une personne, une entité ou un organisme syrien non énumérés à 
l'annexe I ou II. 

 
 

CHAPITRE VI 
 

SECTEUR DES TRANSPORTS 
 

Article 25 
 
1. Les États membres, conformément à leur législation nationale et dans le respect du droit 
international, en particulier les accords pertinents dans le domaine de l'aviation civile 
internationale, prennent les mesures nécessaires pour interdire l'accès aux aéroports 
relevant de leur juridiction à tous les vols transportant exclusivement du fret effectués par 
des transporteurs syriens et à tous les vols effectués par la Syrian Arab Airlines. 
 
2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas à l'accès aux aéroports relevant de la juridiction des 
États membres pour les vols effectués par la Syrian Arab Airlines, à la seule fin d'évacuer des 
citoyens de l'Union et les membres de leur famille de Syrie. 

Article 26 
 
1. Si les États membres disposent d'informations donnant des motifs raisonnables de penser 
que la cargaison de navires et d'aéronefs à destination de la Syrie contient des articles dont 
la fourniture, la vente, le transfert ou l'exportation sont interdits par l'article 1er ou soumis à 
autorisation par l'article 2, ils font inspecter, conformément à leur législation nationale, dans 
le respect du droit international, notamment le droit de la mer et les accords pertinents dans 
le domaine de l'aviation civile internationale et du transport maritime, ces navires et 
aéronefs dans leurs ports maritimes et aéroports, ainsi que dans leurs eaux territoriales, 
conformément aux décisions et capacités de leurs autorités compétentes et avec le 



 

 

consentement, pour autant que nécessaire en vertu du droit international en ce qui 
concerne les eaux territoriales, de l'État du pavillon. 
 
2. Les États membres, conformément à leur législation nationale, dans le respect du droit 
international, saisissent et neutralisent les articles qu'ils découvrent dont la fourniture, la 
vente, le transfert ou l'exportation sont interdits par l'article 1er ou l'article 2. 
 
3. Les États membres coopèrent, conformément à leur législation nationale, aux inspections 
et aux procédures de neutralisation entreprises en vertu des paragraphes 1 et 2. 
 
4. Les aéronefs et les navires transportant du fret à destination de la Syrie sont soumis à 
l'obligation de fournir des informations préalables à l'arrivée ou au départ pour l'ensemble 
des marchandises entrant sur le territoire d'un État membre ou en sortant. 
 

 
CHAPITRE VII 

 
RESTRICTIONS EN MATIÈRE D'ADMISSION 

 
Article 27 9 

 
1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour empêcher l'entrée ou le 
passage en transit sur leur territoire des personnes responsables de la répression violente 
exercée contre la population civile en Syrie, des personnes bénéficiant des politiques 
menées par le régime ou soutenant celui-ci, et des personnes qui leur sont liées, dont la liste 
figure à l'annexe I. 
 
2. Conformément aux évaluations et aux constatations faites par le Conseil dans le contexte 
de la situation en Syrie énoncées aux considérants 5 à 11, les États membres prennent aussi 
les mesures nécessaires pour empêcher l'entrée ou le passage en transit sur leur territoire :  
Un État membre n'est pas tenu, aux termes du paragraphe 1, de refuser l'accès à son 
territoire à ses propres ressortissants. 
 
a) des femmes et hommes d'affaires influents exerçant leurs activités en Syrie ;  
 
b) des membres des familles Assad ou Makhlouf ;  
 
c) des ministres du gouvernement syrien au pouvoir après mai 2011 ;  
 
d) des membres des forces armées syriennes ayant le rang de colonel ou équivalent ou un 
grade supérieur, en poste après mai 2011 ;  
e) des membres des services de sécurité et de renseignement syriens en poste après mai 
2011 ;  
 
f) des membres des milices affiliées au régime ; ou  
 

 
9 Modifié par la décision 2015/1836 du 12 octobre 2015 



 

 

g) des personnes qui opèrent dans le secteur de la prolifération des armes chimiques,  
 
et des personnes qui leur sont liées, dont la liste figure à l'annexe I. 
 
3. Les personnes relevant de l'une des catégories visées au paragraphe 2 ne sont pas 
inscrites ou maintenues sur la liste des personnes et entités qui figure à l'annexe I s'il existe 
des informations suffisantes indiquant qu'elles ne sont pas, ou ne sont plus, liées au régime 
ou qu'elles n'exercent aucune influence sur celui-ci ou qu'elles ne sont pas associées à un 
risque réel de contournement.  Le paragraphe 1 s'applique sans préjudice des cas où un État 
membre est lié par une obligation de droit international, à savoir : 
 
a) en tant que pays hôte d'une organisation intergouvernementale internationale ; 
 
b) en tant que pays hôte d'une conférence internationale convoquée par les Nations unies 
ou tenue sous leurs auspices ; 
 
c) en vertu d'un accord multilatéral conférant des privilèges et immunités ; ou 
 
d) en vertu du traité de réconciliation (accords du Latran) conclu en 1929 par le Saint-Siège 
(État de la Cité du Vatican) et l'Italie. 
 
4. Toutes les décisions d'inscription sur la liste sont prises sur une base individuelle et au cas 
par cas en tenant compte de la proportionnalité de la mesure.  Le paragraphe 3 est 
considéré comme applicable également aux cas où un État membre est pays hôte de 
l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). 
 
5. Un État membre n'est pas tenu, aux termes des paragraphes 1 et 2, de refuser l'accès à 
son territoire à ses propres ressortissants. 
 
6. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice des cas où un État membre est lié par 
une obligation de droit international, à savoir : 
 
a) en tant que pays hôte d'une organisation intergouvernementale internationale ;  
 
b) en tant que pays hôte d'une conférence internationale convoquée par les Nations unies 
ou tenue sous leurs auspices ;  
 
c) en vertu d'un accord multilatéral conférant des privilèges et immunités ; ou  
 
d) en vertu du traité de conciliation (accords du Latran) conclu en 1929 entre le Saint-Siège 
(État de la Cité du Vatican) et l'Italie. 
 
7. Le paragraphe 6 est considéré comme applicable également aux cas où un État membre 
est pays hôte de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). 
 
5.8. Le Conseil est tenu dûment informé dans chacun des cas où un État membre accorde 
une dérogation en vertu du paragraphe 6 3 ou 7 4. 
 



 

 

6. 9. Les États membres peuvent accorder des dérogations aux mesures imposées en vertu 
des paragraphes 1 et 2 lorsque le déplacement d'une personne se justifie pour des raisons 
urgentes d'ordre humanitaire, ou lorsque la personne se déplace pour assister à des 
réunions intergouvernementales, y compris à des réunions organisées à l’initiative de dont 
l'Union, est à l'origine, ou à des réunions accueillies organisées par un État membre assurant 
alors la présidence de l'OSCE, lorsqu'il y est mené un dialogue politique visant directement à 
promouvoir la démocratie, les droits de l'homme et l'État de droit en Syrie. 
 
7. 10. Un État membre souhaitant accorder des dérogations visées au paragraphe 6 9 le 
notifie au Conseil par écrit. La dérogation est réputée accordée, sauf si un ou plusieurs 
membres du Conseil s'y opposent par écrit dans les deux jours ouvrables qui suivent la 
réception de la notification en question. Si un ou plusieurs membres du Conseil s'y opposent, 
le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut décider d'accorder la dérogation proposée. 
 
8. 11. Lorsque, en vertu des paragraphes 3 6 à 10 7, un État membre autorise des personnes 
figurant sur dont la liste figure à de l'annexe I à entrer ou à passer en transit sur son 
territoire, l'autorisation est limitée à l'objectif pour lequel elle est accordée et à la personne 
qu'elle concerne. 

 
 

CHAPITRE VIII 
 

GEL DES FONDS ET DES RESSOURCES ÉCONOMIQUES 
 

Article 28 10 11 
 
1. Sont gelés tous les fonds et ressources économiques appartenant à des personnes 
responsables de la répression violente exercée contre la population civile en Syrie, à des 
personnes et entités bénéficiant des politiques menées par le régime ou soutenant celui-ci 
et à des personnes et entités qui leur sont liées, dont les listes figurent aux annexes I et II, de 
même que tous les fonds et ressources économiques qu'elles possèdent, détiennent ou 
contrôlent. 
 
2. Conformément aux évaluations et aux constatations faites par le Conseil dans le contexte 
de la situation en Syrie énoncées aux considérants 5 à 11, sont gelés tous les fonds et 
ressources économiques appartenant aux personnes relevant des catégories suivantes, de 
même que tous les fonds et ressources économiques qu'elles possèdent, détiennent ou 
contrôlent, à savoir :  Aucun fonds ou aucune ressource économique n'est mis, directement 
ou indirectement, à la disposition des personnes physiques ou morales ou entités dont les 
listes figurent aux annexes I et II, ni utilisé à leur profit. 
 
a) les femmes et hommes d'affaires influents exerçant leurs activités en Syrie ;  
 
b) les membres des familles Assad ou Makhlouf ; 
 
c) les ministres du gouvernement syrien au pouvoir après mai 2011 ;  

 
10 Modifié par la décision 2015/1836 du 12 octobre 2015 
11 Modifié par la décision 2016/2144 du 6 décembre 2016 



 

 

 
d) les membres des forces armées syriennes ayant le rang de colonel ou équivalent ou un 
grade supérieur, en poste après mai 2011 ;  
 
e) les membres des services de sécurité et de renseignement syriens en poste après mai 
2011 ;  
 
f) les membres des milices affiliées au régime ; ou  
 
g) les membres des entités, unités, agences, organismes ou institutions qui opèrent dans le 
secteur de la prolifération des armes chimiques,  
 
et les personnes qui leur sont liées, dont la liste figure à l'annexe I. 
 
3. Les personnes, entités ou organismes relevant de l'une des catégories visées au 
paragraphe 2 ne sont pas inscrits ou maintenus sur les listes des personnes et entités qui 
figurent à l'annexe I s'il existe des informations suffisantes indiquant qu'ils ne sont pas, ou ne 
sont plus, liés au régime ou qu'ils n'exercent aucune influence sur celui-ci ou qu'ils ne sont 
pas associés à un risque réel de contournement. 
 
4. Toutes les décisions d'inscription sur la liste sont prises sur une base individuelle et au cas 
par cas en tenant compte de la proportionnalité de la mesure. 
 
5. Aucun fonds ou aucune ressource économique n'est mis, directement ou indirectement, à 
la disposition des personnes physiques ou morales ou entités dont les listes figurent aux 
annexes I et II, ni utilisé à leur profit. 
 
3. 6. L'autorité compétente d'un État membre peut autoriser le déblocage de certains fonds 
ou ressources économiques gelés, ou la mise à disposition de certains fonds ou ressources 
économiques, dans les conditions qu'elle juge appropriées, après avoir établi que les fonds 
ou les ressources économiques concernés sont : 
 
a) nécessaires pour répondre aux besoins fondamentaux des personnes inscrites sur dont les 
listes figurant aux annexes I et II et des membres de leur famille qui sont à leur charge, y 
compris pour couvrir les dépenses consacrées à l'achat de vivres, au paiement de loyers ou 
au remboursement de prêts hypothécaires, à l'achat de médicaments et au paiement de 
frais médicaux, d'impôts, de primes d'assurance et de redevances de services publics ; 
 
b) destinés, exclusivement, au règlement d'honoraires d'un montant raisonnable et au 
remboursement de dépenses engagées pour s'assurer les services de juristes ; 
 
c) destinés, exclusivement, au paiement de commissions ou frais correspondant à la garde 
ou à la gestion courantes de fonds ou de ressources économiques gelés ; ou 
 
d) nécessaires pour faire face à des dépenses extraordinaires, pour autant que l'autorité 
compétente ait notifié à l'autorité compétente des autres États membres et à la Commission 
les motifs pour lesquels elle estime qu'une autorisation spéciale devrait être accordée, au 
moins deux semaines avant l'autorisation ; 
 



 

 

e) nécessaires à des fins humanitaires, comme l'acheminement d'une assistance, y compris 
de fournitures médicales, de denrées alimentaires, de travailleurs humanitaires et d'aide 
connexe, ou la facilitation de cet acheminement, ou encore les évacuations hors de la Syrie ; 
 et à condition que, en cas de déblocage de fonds ou de ressources économiques gelés, les 
fonds ou les ressources économiques soient débloqués en faveur des Nations unies aux fins 
de fournir  d'acheminer ou de faciliter l'acheminement de l'assistance en Syrie 
conformément au plan de réponse et d'assistance humanitaire pour la Syrie (SHARP) ;12 
 
f) versés sur ou depuis le compte d'une mission diplomatique ou consulaire ou d'une 
organisation internationale bénéficiant d'immunités conformément au droit international, 
dans la mesure où ces versements sont destinés à être utilisés à des fins officielles par la 
mission diplomatique ou consulaire ou l'organisation internationale. 
 
g) nécessaire pour les évacuations de la Syrie.13 
 
h) destinés à la Banque centrale de Syrie ou aux entités publiques syriennes, telles que 
figurant sur les listes des aux annexes I et II, pour effectuer des paiements au nom de la 
République arabe syrienne à l’OIAC pour des activités liées à la mission de vérification de 
l’OIAC et à la destruction des armes chimiques syriennes et, notamment, au fonds spécial 
pour la Syrie de l’OIAC pour des activités liées à la destruction complète des armes 
chimiques syriennes hors du territoire de la République arabe syrienne.14 
 
Un État membre informe les autres États membres et la Commission de toute autorisation 
qu'il accorde en vertu du présent paragraphe. 
 
7. 4. Par dérogation au paragraphe 1 et 2, les autorités compétentes d'un État membre 
peuvent autoriser le déblocage de certains fonds ou ressources économiques gelés, pour 
autant que les conditions suivantes soient réunies : 
 
a) les fonds ou ressources économiques font l'objet d'une décision arbitrale rendue avant la 
date à laquelle la personne physique ou l'entité visée au paragraphe 1 ou 2 a été inscrite sur 
les listes figurant à l'annexe I ou II, ou d'une décision judiciaire ou administrative rendue 
dans l'Union, ou d'une décision judiciaire exécutoire dans l'État membre concerné, avant ou 
après cette date ; 
 
b) les fonds ou ressources économiques seront exclusivement utilisés pour acquitter des 
créances garanties par une telle décision ou dont la validité a été établie par une telle 
décision, dans les limites fixées par les lois et règlements régissant les droits des personnes 
présentant de telles créances ; 
 
c) la décision n'est pas prise au bénéfice d'une personne ou d'une entité inscrite sur les listes 
figurant à l'annexe I ou II ; et 
 
d) la reconnaissance de la décision n'est pas contraire à l'ordre public de l'État membre 
concerné. 

 
12 Modifié par la décision 2013/760 du 13 décembre 2013 
13 Inséré par la décision 2013/760 du 13 décembre 2013 
14 Inséré par la décision 2014/74 du 10 février 2014 



 

 

 
Un État membre informe les autres États membres et la Commission de toute autorisation 
accordée au titre du présent paragraphe. 
 
8. 5. Le paragraphe 1 et 2 n'interdisent pas à une personne ou à une entité inscrite 
d'effectuer un paiement dû au titre d'un contrat passé avant l'inscription sur la liste de la 
personne ou de l'entité en question, dès lors que l'État membre concerné s'est assuré que le 
paiement n'est pas reçu directement ou indirectement par une personne ou une entité visée 
au paragraphe 1 et 2. 
 
9. 6. Les paragraphes 1 et 2 n'interdisent pas à une entité inscrite sur la liste figurant à 
l'annexe II, pour une durée de deux mois à compter de la date de son inscription sur ladite 
liste, d'effectuer un paiement avec des fonds ou ressources économiques gelés que cette 
entité a reçus après la date de son inscription, lorsqu'un tel paiement est dû au titre d'un 
contrat dans le cadre du financement d'échanges commerciaux, dès lors que l'État membre 
concerné s'est assuré que le paiement n'est pas reçu directement ou indirectement par une 
personne ou entité visée au paragraphe 1 ou 2. 
 
10. 7. Le paragraphe 2 5 ne s'applique pas au versement, sur les comptes gelés : 
 
a) d'intérêts ou d’autres rémunérations de ces comptes ; ou 
 
b) de paiements dus au titre de contrats, d'accords ou d'obligations souscrits avant la date à 
laquelle ces comptes ont commencé à relever de la présente décision, 
 
à condition que ces intérêts, autres rémunérations et paiements continuent d'être soumis au 
paragraphes 1 et 2. 
 
11. 8. Les paragraphes 1, et 2 et 5 ne s'appliquent pas à un transfert, par la Banque centrale 
de Syrie ou par son intermédiaire, de fonds ou ressources économiques reçus et gelés après 
la date de sa désignation, ni au transfert de fonds ou ressources économiques, par la Banque 
centrale de Syrie ou par son intermédiaire, après la date de sa désignation, lorsqu'un tel 
transfert est lié à un paiement par un établissement financier non désigné dû au titre d'un 
contrat commercial spécifique, dès lors que l'État membre concerné a établi, au cas par cas, 
que le paiement n'est pas reçu directement ou indirectement par une personne ou entité 
visée au paragraphe 1 ou 2. 
 
12. 9. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à un transfert, par la Banque centrale de 
Syrie ou par son intermédiaire, de fonds ou ressources économiques gelés lorsqu'un tel 
transfert a pour objet de fournir aux institutions financières relevant de la juridiction des 
États membres des liquidités en vue du financement d'échanges commerciaux dès lors que 
le transfert a été autorisé par l'État membre concerné. 
 
13. 10. Les paragraphes 1, et 2 et 5 ne s'appliquent pas au transfert, par une entité 
financière énumérée à l'annexe I ou II ou par son intermédiaire, de fonds ou ressources 
économiques gelés, lorsque ce transfert est lié à un paiement, par une personne ou entité 
non énumérée à l'annexe I ou II, en liaison avec la fourniture d'un appui financier à des 
ressortissants syriens qui suivent un enseignement ou une formation professionnelle dans 
l'Union ou y sont engagés dans la recherche universitaire, dès lors que l'État membre 



 

 

concerné a établi, au cas par cas, que le paiement n'est pas reçu directement ou 
indirectement par une personne ou entité visée au paragraphe 1 ou 2. 
 
14 11. Les paragraphes 1, et 2 et 5 ne s'appliquent pas aux actes ou aux transactions 
effectués, à l'égard de la Syrian Arab Airlines, à la seule fin d'évacuer des citoyens de l'Union 
et des membres de leur famille de Syrie. 
 
15. 12. Les paragraphes 1, et 2 et 5 ne s'appliquent pas au à un transfert, par la Banque 
commerciale de Syrie ou par son intermédiaire, de fonds ou ressources économiques reçus 
de l'extérieur de l'Union et gelés après la date de sa désignation, ni au transfert de fonds ou 
ressources économiques, par la Banque commerciale de Syrie ou par son intermédiaire, 
reçus de l'extérieur de l'Union après la date de sa désignation, lorsqu'un tel transfert est lié à 
un paiement effectué par un établissement financier non désigné dû en vertu d'un contrat 
commercial spécifique, pour des fournitures médicales, des denrées alimentaires, des abris, 
l'assainissement ou l'hygiène destinés à un usage civil, sous réserve que l'État membre 
concerné ait établi, au cas par cas, que le paiement n'est pas reçu directement ou 
indirectement par une personne ou entité visée au paragraphe 115 ou 2. 
 

 
Article 28 bis 16 17 

 
 
1.   Les interdictions énoncées à l’article 28, paragraphes 1, 2 et 5, ne s’appliquent pas, 
jusqu’au 24 août 2023, à la fourniture, au traitement ou au versement de fonds, d’autres 
avoirs financiers ou ressources économiques, ni à la fourniture de biens et de services, 
nécessaires à l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire ou à l’appui d’autres 
activités visant à répondre aux besoins essentiels, dans les cas où cette aide est fournie et 
ces autres activités sont menées par : 
 
a) l’Organisation des Nations unies, y compris ses programmes, fonds et autres entités et 

organes, ainsi que ses institutions spécialisées et organisations apparentées; 
 
b) des organisations internationales; 
 
c) les organisations humanitaires dotées du statut d’observateur auprès de l’Assemblée 

générale des Nations unies et les membres de celles-ci; 
 
d) les organisations non gouvernementales bénéficiant d’un financement bilatéral ou 

multilatéral qui participent aux plans d’aide humanitaire des Nations unies, aux plans 
d’aide aux réfugiés, à d’autres appels à contributions des Nations unies ou aux structures 
humanitaires coordonnées par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
des Nations unies (OCHA); 

 
e) les organismes publics ou les personnes morales, entités ou organismes qui bénéficient 

d’un financement public de l’Union ou des États membres en vue de fournir une aide 

 
15 Inséré par la décision 2013/760 du 13 décembre 2013 
16 Inséré par la décision 2016/2144 du 6 décembre 2016 
17 Remplacé par la décision 2022/408 du 23 février 2023 



 

 

humanitaire en temps voulu en Syrie ou de contribuer à d’autres activités visant à 
répondre aux besoins essentiels de la population civile en Syrie; 

 
f) les organisations et agences qui font l’objet d’une évaluation fondée sur les piliers par 

l’Union et avec lesquelles l’Union a signé une convention-cadre de partenariat financier 
en vertu de laquelle ces organisations et agences agissent en tant que partenaires 
humanitaires de l’Union; 

 
g) les organisations et agences auxquelles l’Union a accordé le certificat de partenariat 

humanitaire ou qui sont certifiées ou reconnues par un État membre conformément aux 
procédures nationales; 

 
h) les agences spécialisées des États membres; ou 
 
i) les employés, bénéficiaires, organes subsidiaires ou partenaires de réalisation des entités 

mentionnées aux points a) à h) agissant en cette qualité. 
 
2.   L’interdiction énoncée à l’article 28, paragraphe 5, ne s’applique pas aux fonds ou 
ressources économiques mis à la disposition des personnes physiques ou morales et des 
entités dont la liste figure aux annexes I et II par des organismes publics, ou des personnes 
morales ou entités qui reçoivent un financement public en vue de fournir une aide 
humanitaire en Syrie ou d’aider la population civile en Syrie lorsque la fourniture de ces 
fonds ou ressources économiques est conforme à l’article 5, paragraphe 3. 
 
3.   Dans les cas non couverts par les paragraphes 1 ou 2 du présent article et par dérogation 
à l’article 28, paragraphe 5, les autorités compétentes d’un État membre peuvent autoriser 
la mise à disposition de certains fonds ou ressources économiques, aux conditions générales 
et particulières qu’elles jugent appropriées, après avoir établi que la mise à disposition des 
fonds ou ressources économiques concernés est nécessaire à la seule fin d’apporter une aide 
humanitaire en Syrie ou d’aider la population civile en Syrie. 
 
4.   L’interdiction énoncée à l’article 28, paragraphe 5, ne s’applique pas aux fonds ou 
ressources économiques mis à la disposition des personnes physiques ou morales ou des 
entités dont la liste figure aux annexes I et II par des missions diplomatiques ou consulaires, 
lorsque la fourniture de ces fonds ou ressources économiques est conforme à l’article 5, 
paragraphe 4. 
 
5.   Dans les cas non couverts par le paragraphe 1 du présent article et par dérogation à 
l’article 28, paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes d’un État membre peuvent 
autoriser le déblocage de certains fonds ou ressources économiques gelés, aux conditions 
générales et particulières qu’elles jugent appropriées, après avoir établi que les fonds ou 
ressources économiques concernés sont nécessaires à la seule fin d’apporter une aide 
humanitaire en Syrie ou d’aider la population civile en Syrie. Les fonds ou ressources 
économiques sont débloqués en faveur des Nations unies aux fins de fournir une aide en 
Syrie ou de la faciliter, conformément au plan d’aide humanitaire pour la Syrie ou à tout plan 
qui viendrait lui succéder, coordonné par les Nations unies. 
 



 

 

6.   L’État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 
autorisation qu’il accorde en vertu des paragraphes 3 et 5 dans les deux semaines suivant 
l’octroi de l’autorisation. 
 
1. L'interdiction énoncée à l'article 28, paragraphe 5, ne s'applique pas aux fonds ou 
ressources économiques mis à la disposition des personnes physiques ou morales et des 
entités dont la liste figure dans les annexes I et II par des organismes publics, ou des 
personnes morales ou entités qui reçoivent un financement public en vue de fournir une 
aide humanitaire en Syrie ou d'aider la population civile en Syrie lorsque la fourniture de ces 
fonds ou ressources économiques est conforme à l'article 5, paragraphe 3.  
 
2. Dans les cas non couverts par le paragraphe 1 du présent article et par dérogation à 
l'article 28, paragraphe 5, les autorités compétentes d'un État membre peuvent autoriser la 
mise à disposition de certains fonds ou ressources économiques, aux conditions générales et 
particulières qu'elles jugent appropriées, après avoir établi que la mise à disposition des 
fonds ou ressources économiques concernés est nécessaire à la seule fin d'apporter une aide 
humanitaire en Syrie ou d'aider la population civile en Syrie.  
 
3. L'interdiction énoncée à l'article 28, paragraphe 5, ne s'applique pas aux fonds ou 
ressources économiques mises à disposition des personnes physiques ou morales ou des 
entités dont la liste figure aux annexes I et II par des missions diplomatiques ou consulaires, 
lorsque la fourniture de ces fonds ou ressources économiques est conforme à l'article 5, 
paragraphe 4.  
 
4. Par dérogation à l'article 28, paragraphes 1 et 2, les autorités compétentes d'un État 
membre peuvent autoriser le déblocage de certains fonds ou ressources économiques gelés, 
aux conditions générales et particulières qu'elles jugent appropriées, après avoir établi que 
les fonds ou ressources économiques concernés sont nécessaires à la seule fin d'apporter 
une aide humanitaire en Syrie ou d'aider la population civile en Syrie. Les fonds ou 
ressources économiques sont débloqués en faveur des Nations unies aux fins de fournir une 
aide en Syrie ou de la faciliter, conformément au plan de réponse et d'assistance 
humanitaire pour la Syrie ou à tout plan qui viendrait lui succéder, coordonné par les 
Nations unies.  
 
5. L'État membre concerné informe les autres États membres et la Commission de toute 
autorisation qu'il accorde en vertu des paragraphes 2 et 4 dans les deux semaines suivant 
l'octroi de l'autorisation. 

 
 

CHAPITRE IX 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 
 

Article 29 
 
Il n'est fait droit à aucune demande, y compris les demandes d'indemnisation ou de 
dédommagement ou toute autre demande de ce type, telle qu'une demande de 
compensation, une demande de sanction financière ou une demande à titre de garantie, une 
demande visant à obtenir la prorogation ou le paiement d'une garantie ou d'une contre-



 

 

garantie financière, y compris les demandes résultant de lettres de crédit ou d'instruments 
similaires, présentées par des personnes ou entités énumérées aux annexes I et II, ou toute 
autre personne ou entité en Syrie, y compris le gouvernement syrien, ses organismes, 
entreprises ou agences publics, ou par toute personne ou entité agissant par l'intermédiaire 
ou pour le compte de l'une de ces personnes ou entités, à l'occasion de tout contrat ou de 
toute opération dont l'exécution aurait été affectée, directement ou indirectement, en tout 
ou en partie, par des mesures régies par la présente décision. 
 

 
Article 30 18 

 
1. Le Conseil, statuant sur proposition d'un État membre ou du haut représentant de l'Union 
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, établit les listes qui figurent aux 
annexes I et II et les modifie. 
 
2. Le Conseil communique sa décision relative à l’une inscription sur la liste,  y compris ainsi 
que les motifs de cette l'inscription sur la liste, à la personne, ou à l'entité concernée ou à 
l’organisme concerné, soit directement, si son adresse est connue, soit par la publication 
d'un avis, en lui donnant à cette personne ou entité la possibilité de présenter des 
observations. En particulier, lorsqu'une personne, une entité ou un organisme est inscrit sur 
la liste figurant à l'annexe I parce qu'il relève de l'une des catégories de personnes, entités 
ou organismes énoncées à l'article 27, paragraphe 2, ou à l'article 28, paragraphe 2, la 
personne, l'entité ou l'organisme peut soumettre des preuves et des observations sur les 
raisons pour lesquelles, bien que relevant d'une telle catégorie, elle considère que son 
inscription n'est pas justifiée. 
 
3. Si des observations sont présentées, ou si de nouveaux éléments de preuve substantiels 
sont présentés, le Conseil revoit sa décision et en informe la personne ou l'entité concernée. 
 

 
Article 31 

 
1. Les annexes I et II indiquent les motifs qui ont présidé à l'inscription des personnes et 
entités concernées sur les listes. 
 
2. Les annexes I et II contiennent également, si elles sont disponibles, les informations 
nécessaires à l'identification des personnes ou entités concernées. En ce qui concerne les 
personnes, ces informations peuvent comprendre les nom et prénoms, y compris les 
pseudonymes, la date et le lieu de naissance, la nationalité, les numéros de passeport et de 
carte d'identité, le genre, l'adresse, si elle est connue, ainsi que la fonction ou la profession. 
En ce qui concerne les entités, ces informations peuvent comprendre la dénomination, le 
lieu et la date d'enregistrement, le numéro d'enregistrement et l'adresse professionnelle. 
 

Article 32 
 
Il est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des activités ayant pour objet 
ou pour effet de contourner les interdictions prévues par la présente décision. 

 
18 Modifié par la décision 2015/1836 du 12 octobre 2015 



 

 

 
Article 33 

 
Afin que les mesures prévues par la présente décision aient le plus grand impact possible, 
l'Union encourage les États tiers à adopter des mesures restrictives analogues à celles 
prévues par la présente décision. 

 
 

Article 34 
 
La présente décision s'applique jusqu'au 1er juin 201519 201620 201721 201822 201923 202024 
202125 202226 202327. Elle fait l'objet d'un suivi constant. Elle peut être prorogée, ou 
modifiée selon le cas, si le Conseil estime que ses objectifs n'ont pas été atteints. 
 
 

 
Article 35 

 
La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 
 
 
 
 
 
 

Procédure de consultation des listes de noms 

Consulter le registre national des gels de la Direction générale du Trésor 

 
 

 
19 Modifié par la décision 2014/309 du Conseil du 28 mai 2014 
20 Modifié par la décision 2015/837 du Conseil du 28 mai 2015 
21 Modifié par la décision 2016/850 du Conseil du 27 mai 2016 
22 Modifié par la décision 2017/917 du Conseil du 29 mai 2017  
23 Modifié par la décision 2018/778 du Conseil du 28 mai 2018 
24 Modifié par la décision 2019/806 du Conseil du 17 mai 2019 
25 Modifié par la décision 2020/719 du Conseil du 28 mai 2020 
26 Modifié par la décision 2020/855 du Conseil du 27 mai 2021 
27 Modifié par la décision 2022/849 du Conseil du 30 mai 2022 
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